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L’une des clefs de réussite dans la gestion efficace des collectivités 
locales est la capacité, pour les différents acteurs -- populations, 
élus, administration, partenaires -- à instaurer entre eux des 
relations apaisées de collaboration et de recherche de synergie dans 
l’exercice respectif de leurs rôles et responsabilités. 
 
Cela suppose une bonne compréhension par les uns et les autres et 
de ce que les textes les autorisent à faire et de ce qui est attendu 
d’eux.  
 
Il en est particulièrement ainsi dans les rapports entre les 
populations et les conseils, qui ont beaucoup d’occasions 
d’interaction dans le cadre des leurs activités. 
 
Ce livret d’images, limités aux communes et communautés rurales, 
reprend les dispositions prévues par le Code des Collectivités locales 
(CCL) qui organisent les relations entre ces deux groupes d’acteurs 
constitués de la population et du conseil. 
 
Pour toute référence citée dans ce qui suit, veuillez vous conférer au 
CCL. 
 

 

 Préliminaire : acteurs locaux 
 
 

La population regroupe : 
 
• Les individus : contribuables, habitants, usagers des services 

offerts par les CL ; 
• Les groupes organisés: ASC, GPF, GIE, organisations 

socioprofessionnelles. 
 

           
 

Le conseil s’entend par : 
 
• Le maire ou président de conseil rural ; 
• Les bureaux des conseils (maire et président du conseil et leurs 

adjoints) ; 
• Les conseillers municipaux et ruraux ; 
• Les présidents et membres des commissions techniques. 
 

 

Individus Ecole 

GPF GIE 

ASC 
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Conseillers 
Maire, PCR, adjoints Commission technique 
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Les droits des populations 
 
 

 
 
Les populations ont le droit de : 
 
• Etre informées des réunions du conseil, par voie d’affichage, 

dans les communes, 3 jours francs avant celui de la réunion art. 
152 ; 

 
• Etre informées des réunions du conseil, dans les communautés 

rurales, 5 jours francs avant celui de la réunion, par le moyen 
le plus approprié (par exemple, diffusion ou affichage au 
niveau des lieux publics ou à grande affluence tels que les 
loumas, gares routières, ou par l’intermédiaire des chefs de 
villages, du crieur public, etc.) art. 222 . 

 
 

 Droit à l’information 
 

 

Les populations ont le droit de : 
 
• Etre informées, dans les communes, des décisions et arrêtés du 

maire par publication, affichage ou notification art. 123 ; 
 
• Se faire communiquer, à leurs frais, copie des délibérations, des 

budgets, des comptes et arrêtés et de les publier sous sa 
responsabilité art. 161 ; 

 
• Etre informées de l’exécution du budget de la collectivité art. 

265. 
 

 
 

Les populations ont le droit d’être informées des réunions 
du conseil. 

3 4 



Droit au contrôle 
 
 

Les populations ont le droit de : 
 
• Accéder et de consulter le registre des procès-verbaux de 

délibérations art. 3, 152, 225 ; 
 
• Accéder librement aux budgets, comptes administratifs et 

comptes de gestion de la CL au niveau du siège de la CL art. 267. 
 

 
 

 

 Droit à la participation 
 
 

Les populations ont le droit de : 
 
• Assister librement aux réunions du conseil (par exemple 

réunions d’orientation budgétaire, de vote du budget, d’examen 
du compte administratif, etc.) art. 157, 225, 344 ; 

 

 
• Faire, au conseil, des propositions relatives à l’impulsion du 

développement économique et social et à l’amélioration du 
fonctionnement des institutions (par exemple, envoyer des notes, 
études, projets, avis, rapports, pour contribuer à alimenter les 
décisions du conseil lors des réunions d’orientation budgétaires 
et autres délibérations) art. 3, 344 . 
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   J’aimerai consulter le registre 
des procès verbaux de délibérations, svp ! 
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Les populations ont le droit d’assister 
librement aux réunions du conseil… 



Droit à la participation 
 

 

Les populations ont le droit de : 
 
• Mener, après recours préalable auprès du représentant de l’Etat, 

des actions en justice pour le compte de la collectivité art. 294 ; 
 
• Demander l’inscription au budget de la collectivité locale d’une 

dépense obligatoire omise ou du montant nécessaire si la somme 
prévue est insuffisante art. 355 ; 

 
• Utiliser des voies de recours contre les décisions du conseil art. 

341 . 
 

 
 
 

 Les obligations des populations 
 

 

Les populations ont l’obligation de : 
 
• S’acquitter de leurs impôts et taxes vis-à-vis de la collectivité 

(par exemple, payer la taxe rurale) art. 3, 294 ; 
 

 
 

• Prendre en charge les frais de photocopie et autres charges 
nécessaires pour leur permettre de prendre connaissance, sur 
leur demande, des documents de la collectivité (budgets, PV de 
réunions, comptes administratifs, de gestion, etc.) art. 3 ; 

 
• Retourner dans les délais et dans le même état, les documents de 

la collectivité qui leur sont communiqués sur leur demande 
art. 3 ; 

 
• Supporter les frais et risques liés aux actions en justice qu’elles 

décident de mener pour le compte de la collectivité art. 294 ; 
 
• Assister calmement aux séances du conseil sans les perturber ni 

intervenir art. 157, 225 . 
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Les populations ont le droit de faire au conseil des 
propositions relatives à l’impulsion du développement 
économique et social… 

8 



Les droits du conseil 
 

 

Le conseil a le droit de : 
 
• Convoquer les réunions (délibérations du conseil) et de veiller à 

ce qu’il n’y ait pas de troubles art. 152, 158, 222, 225 ; 
 
• Faire expulser de l’auditoire toute personne qui perturbe le 

déroulement des séances art. 225 ; 
 
• Demander à entendre toute personne pouvant apporter un 

éclairage sur des questions intéressant la collectivité art. 156, 227 
 

 
 

• Dans les communes, de décider de tenir une réunion du conseil 
à huis clos, sur demande du maire ou du tiers des membres, ou 
pour des mesures individuelles (démission d’un conseiller 
absentéiste) ou à caractère social (secours scolaires, assistance 
aux indigents, aux lieux de culte) art. 157, 169 ; 

 
• Préparer, d’adopter et d’exécuter le budget (ordonnancer les 

dépenses et prescrire l’exécution des recettes) art. 116, 213 . 

 Les obligations du conseil 
 

 

Le conseil a l’obligation de : 
 
• Veiller à la satisfaction des besoins des populations et à leur 

assurer sans discrimination, les meilleures conditions de vie 
(par exemple, les besoins exprimés par les populations à travers 
un processus budgétaire participatif comme des discussions à la 
base pour recueillir les orientations budgétaires) art. 88, 196 ; 

 
• Prendre toutes les dispositions nécessaires pour organiser et 

faciliter les conditions d’accès aux documents (budgets, 
comptes) au niveau du siège de la CL art. 267 . 
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Les obligations du conseil 
 

 

Le conseil a l’obligation de : 
 
• Afficher les convocations pour informer les populations des 

réunions du conseil art. 152, 222 ; 
 
• Afficher les procès verbaux de délibérations dans les huit jours 

art. 160 au lieu habituel des réunions du CR art. 226 ; 
 
• Tenir à jour et d’organiser l’accès au registre des délibérations 

art. 3, 152, 212, 225 ; 
 
• Organiser et de faciliter les conditions de communication des 

PV, budgets, comptes et arrêtés art. 123, 161, 335 ; 
 
• Organiser l’accès des populations aux séances du conseil (par 

exemple, prévoir une rangée de chaises ou de bancs, dans la 
salle de délibérations, pour le public) art.157, 225 . 
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